
Pendant le Consulat, Bonaparte achève l’œuvre de réorganisation de la France entreprise par les assemblées 
révolutionnaires : c’est ce qu’il appelle la mise en place des « masses de granit » sur lesquelles il veut fonder 
la puissance du pays.

Dans le domaine économique et financier, il 
crée la Banque de France, chargée de 
fabriquer et de garantir la valeur d’une 
nouvelle monnaie : le Franc Germinal dont 
la valeur ne changera pas de la date de sa 
création (1803) à 1914 : 111 ans de 
stabilité monétaire sans inflation

Il entreprend une réforme de l’enseignement. Pour 
former les élites dont l’économie et l’armée ont 
besoin, il crée des lycées et l’Université  mais il ne 
s’occupe pas de l’enseignement primaire.
Il crée la Légion d’Honneur qui à l’origine est 
beaucoup plus qu’une simple décoration : il s’agit 
d’un véritable corps d’élite d’où sortira, sous 
l’Empire, une nouvelle Noblesse, la Noblesse 
d’Empire.

En 1801, après la conquête de toute l’Italie, 
Bonaparte fait la paix avec l’Autriche (1801), puis 
avec l’Angleterre (Paix d’Amiens, 1802). Pour la 
première fois depuis 1792, la France va connaître une 
paix hélas provisoire.

Après les tentatives de décentralisation de la Révolution, 
Bonaparte revient à une administration très centralisée 
dont le meilleur symbole est le Préfet, fonctionnaire 
directement nommé par Bonaparte lui-même et qui 
représente l’Etat dans chaque département.

Bonaparte fait rédiger le Code civil (1804) qui confirme 
les libertés individuelles, l’égalité devant la loi et le 
droit à la propriété.

Bonaparte se réconcilie avec les catholiques en signant le 
Concordat de 1801 avec le pape. Ce traité met fin aux 
querelles  religieuses tout en permettant à Bonaparte de 
contrôler étroitement l’Eglise et surtout la nomination des 
évêques.

OBJECTIF : Complétez la carte mentale en donnant un titre à chacun des paragraphes. 
COMPETENCE: Être capable de donner l'idée principale d'un texte
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